
 

Service presse Mairie de Cannes ǀ +33 (0)4 97 06 41 41 ǀ presse@ville-cannes.fr       Page 1 sur 2 

  

 
Communiqué de presse 

22/06/2020 
 

 

Jean-Michel Arnaud élu président de la SEMEC  
par le nouveau Conseil d’administration du Palais des Festivals  

et des Congrès de Cannes  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Habilité le 23 mai dernier en Conseil municipal, Jean-Michel Arnaud a été élu, sur proposition de 
David Lisnard, mercredi 17 juin 2020, président du Palais des Festivals et des Congrès de Cannes, par 
les membres du premier conseil d’administration du nouveau mandat de la SEMEC, société 
d’exploitation de l’établissement. 

 

Un choix stratégique, déterminé par le parcours de Jean-Michel Arnaud, son expérience et sa 

connaissance du tissu économique international, qui a vocation à apporter une dynamique de relance 

en lien avec les professionnels du tourisme et de l’événementiel, partenaires et clients du Palais. 

 

Dans un contexte économique sinistré par les conséquences de la crise sanitaire du Covid-19 et du 

confinement des populations, impactant lourdement l’activité événementielle et exacerbant la 

concurrence des grandes destinations internationales, notamment dans le secteur du tourisme 

d’affaires (MICE), Jean-Michel Arnaud doit développer un projet de reconquête de l’attractivité de la 

destination cannoise. Pour cela, il pourra s’appuyer sur son bras armé, le Palais des Festivals et des 

Congrès de Cannes, structure incontournable de la prospérité azuréenne et premier centre français en 

matière de tourisme d’affaires, hors Paris. 

 

« J’ai tenu à proposer Jean-Michel Arnaud en cette période de crise pour ses qualités managériales 
et sa précieuse expérience entrepreneuriale afin d’affronter les lourdes difficultés actuelles et 

reprendre un cycle de développement du Palais des Festivals et des Congrès. » 

David Lisnard, maire de Cannes, président de l’agglomération Cannes Lérins et vice-président du département 

des Alpes-Maritimes 

 

 

Installation du nouveau conseil d’administration le 17 juin avec à sa tête Jean Michel Arnaud @ Gilles Traverso 
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Jean-Michel Arnaud : un véritable atout pour le Palais des Festivals et des Congrès 
 

Expert en services et développement économique des entreprises (il fut 
conseiller au sein de l’Institut de Recherche de l’Entreprise), Jean-Michel Arnaud 
s’est aussi spécialisé dans l’univers médiatique français puis européen. Initiateur 
de la presse d’information générale gratuite, lanceur du journal Métro France et 
Europe, ou encore directeur des publications de l’Abécédaire des institutions, il 
bénéficie d’une vision panoramique en matière d’information comme de 
communication. A son actif également, des créations d’entreprises à 
l’international et la présidence du groupe Domaines Publics, la vice-présidence 
de Metro International Newspapers, et désormais, à 62 ans, la vice-présidence 
de Publicis Consultants.  

 

Sa parfaite connaissance du monde entrepreneurial et son multilinguisme sont des atouts puissants 
pour la mission cannoise qui lui a été confiée par David Lisnard.  
 

Jean-Michel Arnaud est par ailleurs Conseiller du Commerce Extérieur de la France et Professeur invité 
à l’Université Paris-Descartes. 
 

Depuis 2019, il fait partie des 20 personnalités qui composent le comité CANNES ON AIR dont l’objectif 
est de structurer et renforcer la filière audiovisuelle et de l’économie créative de la ville de Cannes et 
est porteur du projet de Musée International du Cinéma et du Festival de Cannes. 

 

Les membres du conseil d’administration de la SEMEC 
 

Aux côtés de David Lisnard et de Jean-Michel Arnaud, le Conseil municipal a élu, le 23 mai dernier, dix 
représentants pour siéger au sein du Conseil d’administration de la SEMEC : Frank Chikli, Thomas de 
Pariente, Noémie Dewavrin, Noura Chaabouni Penther, Véronique Piel, Mireille Boissy, Sandrine 
Bergère-Morant et Éric Catanèse. 

 

Le Palais des Festivals et des Congrès en 2019 : 

- 52 évènements professionnels  
- 307 jours d’exploitation 
- 855 millions d’euros de retombées économiques (directes et indirectes) 
- 45 millions d’euros de chiffre d’affaires, 2e position après Paris 

 

Jean-Michel Arnaud @ 
GillesTraverso 


